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Erwägungen
E. 1
Les numéros de services à valeur ajoutée attribués par les décision 10 juin 2003, 25 septembre 2003, 6 août 2003, 5 août 2003 et 18 décembre 201 sont révoqués.
E. 2
La révocation des numéros entre en vigueur avec effet immédiat.
E. 3
Il est interdit à de poursuivre l'exploitation des numéros de services à valeur ajoutéeavec effet immédiat.
E. 4
Les frais de procédure se montent à 520 francs et sont mis à la charge de
E. 5
L'effet suspensif est retiré à un éventuel recours contre la présente décision.
E. 6
Smartphone SA est sommé de mettre hors service les numéros de services à valeur ajoutée dans les trois jours ouvrables après réception d'une copie du dispositif de la présente décision.
E. 7
La présente décision est notifiée par lettre signature avec avis de réception et publiée dans la Feuille fédérale (FF). La présente décision peut faire l'objet d'un recours à déposer par écrit, dans un délai de 30 jours à compter de sa notification ou de la date de sa publication dans la Feuille fédérale (FF), auprès de la Commission fédérale de recours en matière d'infrastructure et d'environnement, Schwarztorstrasse 59, case postale 336, 3000 Berne 14. Le mémoire de recours est à adresser en deux exemplaires. Il indique les con- clusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature du recourant ou de son mandataire; celui-ci y joint l'expédition de la décision attaquée et les pièces invo- quées comme moyens de preuve, lorsqu'il en dispose. 2005-0574 2115
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